
Délibération n°V2024-459

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
mardi 17 décembre 2024

L’an deux-mille-vingt-quatre  et  le  dix  sept  décembre,
les  membres  du  Conseil  municipal,  légalement
convoqués,  se  sont  assemblés  au  lieu  ordinaire  des
séances,  Salle  du  Conseil,  sous  la  présidence  de
Monsieur le Maire, Michaël DELAFOSSE.

Nombre de membres en exercice : 65

Petite enfance et Place de 
l'enfant dans la Ville

Présents :
Tasnime AKBARALY, Georges  ARDISSON, Eddine  ARIZTEGUI,  Michel  ASLANIAN, Yves BARRAL,  Boris
BELLANGER,  Christophe  BOURDIN,  Françoise  BOUTET-WAISS,  Véronique  BRUNET,  Elodie  BRUN-
MANDON,  Emilie  CABELLO,  Michel  CALVO,  Sébastien  COTE,  Michaël  DELAFOSSE,  Jean-Dominique
DELAVEAU,  Jacques  DOMERGUE,  Caroline  DUFOIX,  Abdi  EL  KANDOUSSI,  Clara  GIMENEZ,  Serge
GUISEPPIN,  Clare  HART,  Mylvia  HOUGUET,  Stéphanie  JANNIN,  Salim  JAWHARI,  Stéphane  JOUAULT,
Mustapha  LAOUKIRI,  Mustapha  MAJDOUL,  Sophiane  MANSOURIA,  Coralie  MANTION,  Nicole  MARIN-
KHOURY, Isabelle MARSALA, Serge MARTIN, Hervé MARTIN, Marie MASSART, Patricia MIRALLES, Yvan
NOSBE,  Bruno  PATERNOT,  Manu REYNAUD,  Agnès  ROBIN,  Séverine  SAINT-MARTIN,  Agnès  SAURAT,
Mikel SEBLIN, Radia TIKOUK, François VASQUEZ, Alban ZANCHIELLO.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L. 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Nadia AKIL ayant donné pouvoir à Françoise BOUTET-WAISS, Luc ALBERNHE ayant donné pouvoir à Patricia
MIRALLES, Christian ASSAF ayant donné pouvoir à Michaël DELAFOSSE, Mickaël DIORE ayant donné pouvoir
à Mikel SEBLIN, Fanny DOMBRE-COSTE ayant donné pouvoir à Sébastien COTE, Maryse FAYE ayant donné
pouvoir à Véronique BRUNET, Julie FRÊCHE ayant donné pouvoir à Yvan NOSBE, Fatma NAKIB ayant donné
pouvoir à Manu REYNAUD, Laurent NISON ayant donné pouvoir à Boris BELLANGER, Catherine RIBOT ayant
donné pouvoir à François VASQUEZ, Philippe SAUREL ayant donné pouvoir  à Abdi EL KANDOUSSI,  Célia
SERRANO ayant donné pouvoir à Coralie MANTION, Annie YAGUE ayant donné pouvoir à Stéphanie JANNIN.

Absents / Excusés :
Roger-Yannick CHARTIER, Alenka DOULAIN, Hind EMAD, Flora LABOURIER, Clothilde OLLIER, Bernard
TRAVIER, Joëlle URBANI

Délégation de service public (DSP) - Crèche Henri Salvador - Rapport Annuel du
Délégataire (RAD) - Période allant du 1er août au 31 décembre 2023 - Examen

Madame Tasnime AKBARALY, Adjointe au Maire, rapporte :

Par délibération du 5 juin 2023, la Ville de Montpellier a confié à la société «  La Maison Bleue SAS »
l’exploitation du service public de la crèche Henri-Salvador par convention de Délégation de Service Public
(DSP) pour une durée de 5 ans à compter du 1er août 2023. Conformément à l’article 6.2 du contrat de
délégation, le délégataire a créé « La Maison Bleue – 167 », renommée « La Maison Bleue – Montpellier 2 »
qui est une société dédiée dont l’objet social est exclusivement réservé à l’exécution dudit contrat. 

Conformément à l’article L.1411-3 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), le délégataire
produit chaque année avant le 1er juin, à l’autorité délégante, un rapport comportant notamment les comptes
retraçant la totalité des opérations afférentes à l’exécution de la délégation de service public et une analyse
de la qualité du service. Ce rapport permet à l’autorité délégante d’apprécier les conditions d’exécution du
service public. En outre, ce rapport doit être examiné par la Commission Consultative des Service Public
Locaux, selon l’article L. 1413-1 du CGCT et par la Commission de Contrôle des Comptes, selon les articles
R. 2222-1 à R. 2222-5 du CGCT.

Il est proposé au Conseil municipal de prendre acte de l’examen du rapport annuel du délégataire au titre de
l’exercice 2023.
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A cet effet,  le rapport  annuel  du délégataire (RAD) relatif  à la  DSP Crèche Henri-Salvador portant sur
l’année 2023 a donné lieu à :

- Une communication incomplète au Conseil municipal par délibération du 11 juillet 2024 ;
- Une présentation et un examen en Commission Consultative des Services Publics Locaux présidée

par  Monsieur  Michel  ASLANIAN,  ayant  donné  lieu  à  une  alerte  significative  en  date  du  15
novembre 2024 ;

- Une présentation et un examen en Commission de Contrôle des Comptes seront réalisés à une date
ultérieure.

Il est désormais proposé au conseil de prendre acte de l’analyse du rapport du délégataire :

I) Rappel     des     principales     modalités     du     contrat

Le contrat de délégation a pour objet l’exploitation du service public d’accueil des jeunes enfants en service
d’accueil régulier ou occasionnel, collectif et familial. L’exploitation inclut également la gestion, l’entretien
et la maintenance des locaux et équipements, ainsi que la livraison des denrées alimentaires, la réalisation et
distribution des repas.

La délégation a débuté au 1er août 2023 et se termine au 31 juillet 2028, soit une durée d’exploitation de
5 ans. L’année 2023 était la première année de délégation.

Les locaux se situent dans le quartier des Arceaux de Montpellier. La capacité de la crèche est de 101 places,
dont 89 places en accueil collectif et 12 places en accueil familial. Il s’agit d’une crèche de garde qui a, par
ailleurs, une obligation d’ouverture 3 à 4 semaines pendant les vacances scolaires d’été, avec l’impératif
d’accueillir temporairement des enfants des autres établissements municipaux fermés pendant cette période. 

La participation de la Ville de Montpellier a été fixée dans le contrat de délégation à hauteur de 1,33 € par
heure facturée pour l’accueil collectif et de 0,95 € par heure facturée pour l’accueil familial.

II) Présentation     et     analyse     des     conditions     d’exécution     et     de     la     qualité     du     service
délégué

1) L’activité

En 2023, sur les 5 premiers mois d’ouverture, la crèche Henri Salvador a accueilli 91 enfants sur cette
période.

Pour le multi-accueil collectif, le taux d’occupation en heures réalisées est de 66%, le taux d’occupation en
heures facturées est de 65% et le taux de facturation est de 107,28%. 

A noter que compte tenu des difficultés de recrutement rencontrées par le délégataire et en concertation avec
les services de la  Protection Maternelle et Infantile (PMI), l’agrément de la crèche a dû être diminué à 63
places  en  accueil  collectif  dès  le  mois  d’octobre.  Avec le  recrutement  de  nouveaux  professionnels, cet
agrément a pu être augmenté à 76 places à compter du 23 novembre 2023. 

Afin d’encourager la mixité sociale, il est prévu contractuellement que le délégataire favorise autant que
possible l’accueil des familles avec des besoins différents tels que les demandes d’accueil à temps partiel
(durée de présence inférieure à 4 jours par semaine). Pour 2023, la moyenne annuelle du taux de contrats à
temps  partiel  réalisé  par  le  délégataire  est  de  12% ;  Il  est  à  noter  que  ce  taux  est  inférieur  au  taux
contractualisé (25%) mais cela s’explique par le fait que la majorité des familles ont demandé un temps plein
sur cet exercice.
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Pour le multi-accueil familial, le contrat de délégation de service public prévoit l’ouverture de 12 places en
accueil familial sur des horaires élargis (6h-20h). En 2023, rencontrant les mêmes difficultés de recrutement
d’assistantes maternelles que le délégataire précédant, le délégataire n’a pu ouvrir que 2 places en moyenne
sur l’année avec seulement deux assistantes maternelles, dont une en congés parental. 

2) La qualité du service public

a) Encadrement

Au 31 décembre, l’équipe de la crèche est composée de 27 professionnels (24,7 ETP), avec un taux de
personnels qualifiés auprès des enfants de 44 %, ce qui est satisfaisant au regard du contrat, mais également
du décret du 7 juin 2010 qui impose un taux minimum de 40 %. 

En complément de l’équipe de professionnels permanents vient s’ajouter un vacataires psychologue.

b) Offre d’équipement et projet pédagogique

L’offre d’équipement est conséquente et adaptée à l’accueil des enfants. Les repas sont préparés au sein de
l’établissement par un cuisinier. Le fournisseur de denrées brutes est le groupe Pomona.

Le projet pédagogique de la Maison Bleue autour des 5 piliers suivants : l’éveil artistique et culturel, les
parents, l’éveil sensoriel et corporel, la pédagogie verte et la communication et le langage.  

c) Activités périodiques et temps forts

Compte tenu des problématiques de sous-effectif au sein de la crèche, peu d’activités ont pu être proposées
aux enfants et les salles d’activités dédiées (peinture, lecture, jeux d’eau et snoezelen) n’ont pu être utilisées
pour permettre la réalisation d’activités en petits groupes. 

En  2023,  plusieurs  temps  d’échanges/outils  de  communication  avec  les  parents  ont  été  proposés  :
organisation de réunions de rentrée par section, panneau d’affichage et une application « à la crèche ».

Deux temps festifs, en présence des familles ont tout de même pu être organisés : la fête de l’automne avec
dégustation de soupe de courges et potimarrons ; la fête de fin d’année avec un spectacle musical « La disco
bébé mobile ».

d) Enquêtes de satisfaction

Une enquête de satisfaction a été  réalisée en 2023 par le délégataire,  afin de connaître  les attentes  des
familles et de recueillir leurs avis quant à l’évolution de la crèche, l’accueil de leur enfant et les projets mis
en place. En novembre 2023, la satisfaction globale des parents était de 24%.

3) La grille tarifaire

a) Modalités de détermination des tarifs

Les  tarifs  des  crèches  résultent  de  l’application  d’un barème national  fixé  chaque  année  par  la  Caisse
Nationale des Allocations Familiales (CNAF). Le tarif  horaire est  calculé selon un taux de participation
familiale  appliqué  aux ressources  mensuelles  des  familles  dans  la  limite  d’un plancher  et  d’un plafond
également fixé par la CNAF en début d’année. Le taux de participation familiale varie selon la composition
de la famille.
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Tarif horaire = Taux de participation familiale x Revenu mensuel par foyer (Encadré par un plancher et
plafond)

b) Taux applicables pour 2023

Taux applicables du 1er janvier au 31 décembre 2023

ACCUEIL EN CRECHE COLLECTIVE
 (prix par enfant / heure)

Taux participation
familiale 

Tarifs plancher
Tarif

plafond
1 enfant 0,0619 % 0,47 € 3,71 €
2 enfants 0,0516 % 0,39 € 3,10 €
3 enfants 0,0413 % 0,31 € 2,48 €
4 à 7 enfants 0,0310 % 0,23 € 1,86 €
8 enfants et au-delà 0,0206 % 0,16 € 1,24 €

Ressources plancher 2023 754,16 €
Ressources plafond 2023 6 000 €

III) Présentation     et     analyse     du     compte     rendu     financier

Le RAD 2023 reste  incomplet  malgré  les  relances  des  services  de  la  Ville  de Montpellier,  il  manquait
notamment toutes les informations comptables et financières. L’analyse financière de l’exercice 2023 ne peut
donc être présentée. La Ville de Montpellier a versé une participation de 61 K€ au titre l’année 2023.

La santé financière du délégataire est inconnue. Par ailleurs, le résultat net du délégataire reste toutefois sans
impact financier pour le délégant qu’est la Ville de Montpellier, la DSP étant réalisée aux risques et périls du
délégataire.

Les  obligations  en  matière  de  politique  d’investissement  et  de  provision  pour  gros  entretiens  et
renouvellements (GER) ne peuvent être analysées par absence d’informations. 

IV) Conclusion     et     perspectives

En ce début de contrat, le délégataire n’a pas réussi à ouvrir le nombre de places prévues au contrat. De plus,
la qualité de service est non satisfaisante : tant au niveau des taux d’encadrement que de la qualité d’accueil
des enfants. 

Sur une période de 4 mois, le prestataire cumule en effet les défaillances :
- Incapacité à recruter le nombre de professionnels suffisants (en nombre et qualification) pour porter

l’activité de la crèche à 89 places ;
- Dysfonctionnements  en termes de qualité  d’accueil,  de  turn over des  professionnels,  de  sécurité

affective des enfants mais aussi de composition des repas constatée par courrier de la Ville en date du
17 octobre 23 ;

- Insatisfaction marquée des familles sur le niveau de service ;
- Insuffisante prise en compte, dans la durée, des recommandations de la PMI (formulées le 2 octobre

et 7 novembre 2023) ;
- Auxquelles s’ajoutent le non-respect des obligations contractuelles en matière de présentation des

documents permettant d’établir le RAD 2023. 

Plusieurs courriers de mise en demeure (17 octobre et 29 novembre 2023) ont d’ailleurs été envoyés, en ce
sens, par la Ville au délégataire pour que des solutions soient trouvées au plus vite.
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La Ville attend donc du délégataire un redressement significatif de la situation pour 2024 et intensifiera ses
contrôles en ce sens.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- De prendre acte de l’examen du rapport annuel du délégataire de service public au titre de l’exercice 2023 ;
- D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à cette affaire.

Le Conseil prend acte.

Fait à Montpellier, le 24 décembre 
2024 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Michaël DELAFOSSE

Publiée le : 27 décembre 2024 

Liste des annexes transmises en Préfecture :
- Rapport d'activités du délégataire 2023

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20241217-288090-AR-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 26/12/24 
Réception en Préfecture : 26/12/24 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l’article R. 421-5 du Code de 
justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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Multi Accueil HENRI SALVADOR
6 rue Boussinesq 34070 MONTPELLIER

Votre contact : 

Sophie Deshayes Responsable de secteur

SophieDESHAYES@la-maison-bleue.fr 06.20.92.70.67

www.la-maison-bleue.fr
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Nom de la crèche HENRI SALVADOR

Coordonnées 
Adresse : 6 rue Boussinesq 34070 MONTPELLIER
Mail : montpellier2@la-maison-bleue.fr
Téléphone : 04.67.87.23.88

Statut
X Délégation de Service Public Crèche inter-entreprises

Crèche marché article 30 Crèche mixte

Date du contrat Du 01/08/2023 au 31/07/2028

Autorisation de fonctionnement Arrêté délivré par le Conseil Départemental 19 
octobre 2023 actualisé par arrêté en date du 9 février 2024.

28/08/2023

selon autorisation de 
fonctionnement

89 berceaux 

Reprise le 1/08/23 : agrément 63 places du 23/10/23 au 5/12/23 puis 76 
places du 6 au 31/12/23.

Enfants accueillis 91 

66,62%

Equipe de Direction
Mme Galant Charlaine, Infirmière puéricultrice, Directrice de la crèche

Mme Majjouti Hayat et Mme Jaffredo Romane, éducatrice de jeunes 
enfants, directrices adjointes

Prestations proposées X Accueil régulier X  Accueil occasionnel X

Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30

: du 25 au 29 décembre 2023
Aout 2023
Jours fériés
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Plusieurs rencontres avec la collectivité
- 2023 prévue pour le 14 juin 2024.

Vos interlocuteurs La Maison Bleue

Les Rencontres avec la collectivité

DESHAYES Sophie
Responsable du secteur

GALANT Charlaine
Directrice 

Rosset Coralie
Directrice de territoire

PIN Christophe
Directeur Régional

Vos interlocuteurs La Maison Bleue

Les Rencontres avec la collectivité
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Les chiffres clés

Typologie des familles 

Par catégories socio-professionnelles

Les chiffres 
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Par participation familiale  
 

En 2023, la participation familiale moyenne est de 2,17 269,87  
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Enfants et familles accueillies 

En 2023, la crèche a accueilli 91 enfants de 84 familles.
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:

Occupation annuelle Occupation moyenne 
mensuelle

Réel(le)
44 739,54 8 947,91 65,66%

Facturé(e)
45 399,16 11 349,79 66,62 %

Cet écart 

Les données transmises sont conformes à la lettre Circulaire CNAF PSU du n° 2014 009 du 26 mars 
2014 : « Chaque demi-heure commencée est comptabilisée tant du côté des heures réalisées que du 
côté des heures facturées. »
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Répartition 
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Volet équipe  
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de crèche

Conformément aux instructions qui nous ont été données par notre Déléguée à la Protection des 
Données, les informations (exception faite 

Cette année a été marquée par les événements suivants :

La maison Bleue a pris la gestion de la crèche en aout 2023. De ce fait un certain nombre de 
professionnels ont été recrutés à la suite de cette reprise. Mme Galant, directrice a pris son poste le 
13 novembre 2023. Un agrément de 63 enfants a été instruit à la reprise de la crèche par la protection 
maternelle et infantile afin de pouvoir recruter les professionnels manquants. Depuis février 2024, 
après une stabilisation considérable des équipes, la PMI a augmenté 
de la crèche, soit 89 enfants.

au 31 décembre 2022

Fonction E.T.P. Diplôme Observations

Directrice
(

100%
Infirmière 

puéricultrice

Directrice adjointe
100% x2

Educatrices de 
jeunes enfants

2 directrices adjointes dont 1 à mi-
temps sur le terrain

Référent santé et 
accueil inclusif

(
12h/mois Pédiatre Pédiatre de crèche

Psychologue 24.3h/mois Psychologue

Psychomotricienne
2 x 50% Psychomotricienne

Chaque jour, 1 psychomotricienne 
présente

Infirmière de section 100% + 50 
%

Infirmière diplômée 

Référente de secteur
100%

Educatrice de jeune 
enfant

1 référente sur 3.

Agent administratif 
(

50% Secrétaire

Auxiliaire de 
puériculture 

()
7 x 100%

Auxiliaire de 
puériculture

Dont 3 à recruter et 1 en arrêt 
maladie

Auxiliaire de crèche
10 x 100% CAP petite enfance 1 en congés parental

Agent polyvalent 
100% CAP Petite enfance

Cuisinière 
100% Cuisinière
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Commis de cuisine
70% Commis de cuisine

Agent de service 100% x2 + 
50%

Assistante maternelle 
100%

Assistante 
maternelle

1 en congé parental 

Plan de formation

aison Bleue réside dans 
formations proposée à toutes les équipes de La Maison Bleue. 

Ainsi, les professionnels ont la possibilité de renforcer leurs 
compétences.  

La Maison Bleue dispose de deux structures : 

-Ifac, 

Le Centre de formation La Maison Bleue, agréé depuis 2014, proposant aux collaborateurs La 
Maison Bleue et aux professionnels Petite Enfance appartenant à des structures partenaires, 
un catalogue de formations diversifiées. 

Forte de ces deux structures, La Maison Bleue attire de nouveaux talents dans les métiers de la Petite 
Enfance et participe à . 

Devenir AP ou EJE avec La Maison Bleue

La Maison Bleue place la formation professionnelle et le développement des compétences de ses 
professionnel(le)s au centre de sa stratégie et de sa politique de ressources humaines. 

les accompagnons dans leurs évolutions professionnelles sur les métiers 
(AP) (EJE) à travers des programmes 

pour les AP et la « Validation des Acquis de pour les AP et EJE.

          En 2022, le Centre de formation a reçu la certification QUALIOPI.

Après avoir obtenu la certification DATADOCK en 2017, le Centre de Formation 
La Maison Bleue poursuit la reconnaissance de son expertise pédagogique en obtenant 
cette distinction qui atteste de la qualité des formations dispensées quotidiennement.

en 2021 et qui est récompensé 

stagiaires que sur la compétence de notre réseau de formateurs. 
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Un parcours de formation dédié avec un accompagnement sur-mesure à travers des ateliers 
collectifs et des entretiens individualisés avec un consultant spécialisé, 
Un suivi par le manager ou le tuteur du (de la) professionnel(le), sur sa crèche, 
Le financement intégral du dispositif par La Maison Bleue, 

du parcours sur une crèche La Maison Bleue

Action de formation conduites en 2023

Stagiaires accueillis 

Age Ecole / Institut Période de stage Diplôme préparé

20 ans
IRTS de 

Montpellier

Du 04/12/23 au 
26/01/2024

Educatrice de 
jeunes enfants
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Volet famille  
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e.

Les familles formulent leur demande auprès de la ville.

En partenariat avec la collectivité, les places sont attribuées en 
fonction des besoins formulés par les familles, des critères de 
sélection émis par la Ville

Le premier rendez-vous 

Les parents retenus sont contactés par la directrice pour fixer un rendez-vous, en présence de leur 
enfant.

Lors de ce rendez-vous, le règlement de fonctionnement de la crèche est expliqué. 

Le recueil à la maison est présenté.

Au terme de ce rendez-vous, les parents reçoivent le petit livre bleu qui est la 

La visite des locaux

La Directrice présente la structure et les professionnels. Elle décline les grands axes du projet 
pédagogique.
Durant cet échange, les parents peuvent exprimer leur ressenti. Ils peuvent notamment évoquer la 
question de la séparation, la présence des autres enfants, les habitudes de leur enfant, etc. 
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En juillet 2021
crèche.

Là où auparavant, les parents devaient compléter et signer des documents en format papier pour 
inscrire leur enfant, ils sont désormais invités à saisir leurs données et fournir leurs justificatifs sur un 
portail en ligne : le Portail Famille. 

Lorsque la pré-inscription en crèche est validée, un lien unique vers le portail Famille est 
communiqué par mail aux parents. 
Une fois connectées sur le portail,
informations personnelles administratives. 
Ensuite, il leur est demandé de répondre à un questionnaire nécessaire
Enfin, la dernière étape consiste à déposer sur le Portail Famille les documents justificatifs

automatiquement déversées dans
mail pour signature électronique.

grandissante des parents de pouvoir . Aussi, elle leur donne 

le personnel en crèche. 

Grâce à des données toujours justes et exhaustives, la digitalisation de ce processus permet in fine aux 
équipes de réserver le meilleur accueil possible aux enfants.

Lorsque la pré-inscription en crèche est validée, un lien unique vers le portail Famille est 
communiqué par mail aux parents. 
Une fois connectées sur le portail,
informations personnelles administratives. 
Ensuite, il leur est demandé de répondre à un questionnaire nécessaire
Enfin, la dernière étape consiste à déposer sur le Portail Famille les documents justificatifs
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Les parents et la crèche 

La Maison Bleue donne une place centrale aux parents
de la crèche. En valorisant les activités et les ateliers mis place, elle souhaite leur faire partager les 
moments que vivent leur enfant.

La clé des parents 

Le Café Parents

Des cafés/goûters parents sont organisés 
pour mieux se connaître, pour échanger avec la directrice et les 

équipes.

Le jeu pédagogique « tous à la crèche »

Tous à la crèche

Ce jeu occasion de et conviviaux 
avec les familles et les équipes. 

Les parents et la crèche 
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La communication avec les familles 

La communication entre la famille et les professionnels

Chaque jour, le personnel informe les parents en fin de journée de la vie de leur enfant à la crèche
par le biais des transmissions orales (des auxiliaires, des éducatrices, du professionnel référent de

), écrites (fiches de rythme essentiellement pour les bébés).

de la structure :

Une réunion de rentrée, mardi 12/09/23 à 18h pour les unités
/23 à 18h pour les unités Marchand de sable et 

Chanson douce.
Une seconde réunion parent a été proposée et réalisée le 23 novembre 2023.

Des temps individuels avec la Psychologue de la crèche ont été proposés à partir du mois de 
février 2024.

La communication entre la crèche et toutes les familles

maison. On trouve sur ces panneaux toutes les informations utiles pour les parents.

On y trouve notamment :

Le règlement de fonctionnement
Le projet éducatif
Les menus de la semaine

suggestions, où 
les parents peuvent déposer toutes propositions afin 
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L

application mobile pour un échange facilité entre la crèche et les 
parents !
Grâce à cet outil développé par La Maison Bleue, les 
parents peuvent participer à la vie de la crèche en 
consultant des publications rédigées par la 
directrice, comme les actualités de leur 
crèche (annonces des évènements : Festival 
des Parents, Café parents, animation 

des photos et vidéos 
des activités réalisées pour les revivre avec 
leur enfant de retour à la maison !

La Maison Bleue y accompagne également les parents 

Les parents y retrouvent les coordonnées de la crèche. En bref, un outil pratique pour des parents 
toujours plus informés !
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La participation des familles

Le parent, premier éducateur de son enfant

Les parents sont sur eux pour : 

Transmettre les informations qui aideront les adultes vers une meilleure connaissance et un 
meilleur accompagnement de leur enfant
Participer à la vie de la crèche (accompagnement pour les sorties, animations diverses, 
festivités), les solliciter pour leurs compétences
Apporter
dans chaque service
Mettre en place une co-organisation pour certaines activités : bibliothèque, ludothèque, etc. 

La crèche : le soutien à la parentalité

Une demande 
doute sur le besoin de retrouver des points de repères, de redonner sens à la relation éducative, 

une démarche participante.

:

Celle de la directrice au cours de rencontres informelles si besoin.
Celle du référent santé et accueil inclusif qui, outre les consultations systématiques auxquelles 
les parents peuvent assister, pourra être sollicité pour des conseils.
Celle des auxiliaires, des éducatrices, qui sont les premières dépositaires de la parole des 
parents.
Celle du psychologue*, qui se tient à la disposition des parents (permanence hebdomadaire)

* En développant les rencontres avec les parents, le 

De plus, il aide les parents à établir un lien de 

préjudiciables à son développement.
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Volet enfant   
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échanger et créer des liens avec les professionnels. Ce moment privilégié favorise le climat de 
confiance.

Chaque parent se présente auprès de son professionnel référent la/le professionnel(le) qui va 

privilégiant un accueil individualisé
de lui en priorité.

Le professionnel référent échange avec le parent sur les habitudes de vie de son enfant (tétée, 

Ainsi, durant les premières rencontres, la voix et les gestes du/de la référent(e) se mêlent à ceux du 
parent. Et ensemble, référent(e), parent et enfant, tissent un premier lien. Les renseignements 
portés sur la fiche des « habitudes de vie » permettent de :

Découvrir les habitudes et le 
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des situations particulières et imprévues, ne peuvent 
assurer provisoirement la garde de leur enfant : problème de santé, changement inopiné dans 

son accueil en urgence -ci et de ses 
parents. 
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à besoins spécifiques

Les dispositions mises en place pour nt

Un accueil ouvert aux enfants porteurs de handicap et/ou à 
besoins spécifiques

et de 
sociabiliser des enfants 
maladie. La vie de la crèche est alors orchestrée de façon à accueillir ces 
familles dans les meilleures conditions. Nous leur accordons une importance particulière, conscients 

de bien 
grandir. 

:

Une équipe pluridisciplinaire formée pour apporter le soutien adéquat à ces familles

à besoins spécifiques

et/ou 
à besoins spécifiques. Il faut que son handicap soit compatible avec la vie en collectivité et que 

ait la capacité référent 
santé et accueil inclusif

. 

à besoins spécifiques en crèche 

permet de :

Mobiliser ses potentialités, accéder à une autonomie à travers la découverte de ses capacités, 
développer ses compétences, sa confiance en lui

Permettre à chaque enfant de découvrir la différence

La Maison Bleue a pour souci de . Nos professionnels lui 

différente. 
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c
Il précise : 

Les signes ou symptômes à repérer

services spécialisés, affecter du personnel supplémentaire, etc.)

Les modalités 

Les partenaires engagés (équipes, spécialistes, etc.) et le rôle de chacun

Le service Qualité de La Maison Bleue met à disposition dans son fonds documentaire une fiche 
technique portant sur le PAI. Une fois remplie, elle est envoyée aux professionnels de santé et 
validée par le référent santé et accueil inclusif de crèche.

Des réunions de concertation et de synthèse avec les intervenants spécialisés (CMP, Centre de 
soins, Sessad, etc.) sont régulièrement organisées de manière à évaluer et à réajuster le PAI au 

Les dispositions mises en place pour le personnel 

Un soutien pour le personnel de crèche

collaborateurs en situation de handicap, notamment : 

Aménagements de nos structures, de nos organisations et du temps de travail 

Enseignement de la langue des Signes Française (LSF) dans nos crèches accueillant des 
collaborateurs sourds ou malentendants 

ndicap 
avec professionnalisme. 

Le personnel de la crèche bénéficie

formation adaptée  

soutien personnalisé et continu

psychologue de la crèche 
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Suivi du pôle qualité améliorant la prise en charge des enfants à besoins spécifiques

Le service Qualité de La Maison Bleue élabore chaque année une « enquête PAI handicap » qui recense 

mental. 

est de mieux suivre dans le temps les enfants porteurs de handicap et surtout mettre en place 
des mesures adaptées : 

Le handicap nécessite-t-il un aménagement spécifique ? 

Le handicap nécessite-t-il un surcroît de personnel ?

En 2023, nous avons comptabilisé parmi tous les enfants accueillis, 4 
et 1 enfant présentant un handicap. 
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artenaires officiels depuis 4 ans de La Nuit du 
handicap, nous participons activités 

.

La Maison Bleue et Autistes sans Frontières agissent ensemble pour sensibiliser les 
équipes de crèches et les référents handicap aux 
(TSA). En 2021, La Maison Bleue finance la scolarité dans un Atelier Bleu pour un                    
enfant autiste.

La Maison Bleue participe à la Recherche avec SIBIUS : des solutions E-santé & I.A. 
pour améliorer la prise en charge des troubles neurocognitifs. A ce jour, 4 crèches La 

précocement chez les enfants.

La Maison Bleue a également participé en 2021 au DuoDay, journée dédiée à 

La Maison Bleue a participé en 2021 au course Odyssea Paris. Cette course à lieu 
pour soutenir la lutte contre le cancer du sein. Nos collaborateurs, crèches et siège 
se sont mobilisés. 

Nous nous engageons à travers des actions de sensibilisation et des partenariats avec des 
associations. 
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Les repères sont très importants pour le développement de enfant. Les horaires indiqués ci-dessous 
sont à titre indicatif et varient en fonction de la crèche. Ce planning est adaptable aux besoins de 
chaque famille. 
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La/le professionnel(le) 
chaque enfant et son parent. Elle/il se tient au sol, auprès des enfants et limite ses déplacements afin 
de les sécuriser.  

 

Le temps des activités et des ateliers 
 

/Educateur de Jeunes Enfants (EJE) et dans le respect du 
projet éducatif.  

 JE 
 

La vie dehors  
 

 

 

Le temps du repas 
 

 

heure fixe. 

Véritable moment de plaisir sous le regard de la professionnelle. 

plusieurs enfants par la suite. 

 

Le temps des soins 
 

déshabillage et le change si besoin. 
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Le temps du sommeil

long de la journée. La/le référent(e) sait 

chaque enfant. Le temps de repos des Bébés est surveillé selon la procédure en vigueur et les 
passages des professionnels dans le dortoir sont tracés.

matérialisée par des lits au sol. Chez les Moyens 
et les Grands, après le déjeuner, le sommeil est bienvenu. Chacun regagne son lit avec « doudou » 
et/ou tétine, etc. La/le professionnel(le)
paupières se ferment petit à petit.

sortir de son lit et du dortoir accompagné par la/le professionnel(le) qui assure la surveillance de 

Les temps de soins reviennent, change de la couche et habillage, autant de moments privilégiés qui 
-midi.

Le temps des retrouvailles

16

parents.
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Au-
pour répondre aux besoins et aux 

soutenant ses expériences et ses découvertes.

Les 5 clés

des 
enfants, a été pensé par les professionnels de nos crèches. 

Toutes ces activités permettent aux touts petits de devenir acteurs de leur journée :

.
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3

Autres activités proposées

La/le professionnel(le) va aménager un 
espace juste assez grand, muni de tapis et 

son rythme et faire ses propres expériences 
(il pourra se retourner, se déplacer, saisir 

Les activités extérieures
Tous les jours, des sorties dans le jardin 

son environnement.

Les jeux moteurs

Activité de jeu avec des mouvements 
locomoteurs : marcher, courir, sauter, 

grimper, ramper, pousser, tirer, attraper, 

Les jeux de manipulation

Activité de jeu répétés avec des 
mouvements de préhension : saisir, serrer, 

Les jeux symboliques
les objets et les autres, de jouer des rôles, 
de créer des scénarios et de représenter la 

Les jeux de construction
ensemble en 3 dimensions : empiler, 

emboiter, superposer, clippage, vissage

emboîtement, encastrement, juxtaposition 
de pièces côte à côte, par enfilage, 
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composé de pièces séparées, isolées qui 
sont destinées à être associées, selon des 

 
 

 

Les supports narratifs 

Ce projet ne vise en aucun cas un 
apprentissage précoce de la lecture mais le 

livre, en entrant dans le quotidien des 
enfants, les accompagne sur le chemin de 
la communication verbale et facilite plus 

 
 

 

et de créativité 
Ateliers peinture et expression 

 

Les projets innovants  
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Les fêtes et les animations 

Les anniversaires 

Ils sont fêtés avec les copains et les parents. Une date est programmée avec les parents.

Les animations au fil des mois

Octobre/Novembre

Le : goûter parents avec 

Parents, enfants et 
professionnels ont été 
conviés à partager et 
déguster une soupe de 
courges et de potimarrons 

Petits et grands se sont 
beaucoup amusés
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Décembre

Le 18 décembre 2023 : 
Un spectacle musical et animé « La disco bébé mobile » qui a beaucoup plu aux enfants et 
aux parents.
Nous avons -midi, un goû
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Volet travail 
institutionnel  
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Les réunions

Les réunions institutionnelles sont organisées entre 18 h 30 et 20 h 30 avec la totalité de 

Les réunions pédagogiques sont organisées entre 13h30 et 14h30 avec chaque section. 

Des réunions EJE/psychomotriciennes sont organisées tous les mercredis de 11h à 12h.

Les réunion
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Le rôle du référent santé et accueil inclusif et du psychologue 

Le Référent Santé et Accueil Inclusif

du diplôme d'Etat de puéricultrice ou une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier. A la crèche 
nous avons une médecin.

144 h.

Protection Maternelle et Infantile 
et autres acteurs locaux en matière de santé, de prévention et de handicap. Il peut, avec l'accord des 
titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant, consulter le médecin traitant de 
celui-ci.

Informer, sensibiliser et conseiller la direction et l'équipe de l'établissement en matière de santé 
du jeune enfant et d'accueil inclusif des enfants en situation de handicap et/ou à besoins 
spécifiques ou atteints de maladie chronique ;

Présenter et expliquer aux professionnels chargés de l'encadrement des enfants les protocoles de 
soins ;

Apporter
bien-être, au bon développement des enfants et au respect de leurs besoins dans l'établissement 
ou le service ;

Veiller à la mise en place de toutes mesures nécessaires à l'accueil inclusif des enfants en situation 
de handicap et/ou à besoins spécifiques, vivant avec une affection chronique, ou présentant tout 
problème de santé nécessitant un traitement ou une attention particulière ;

Aider
projet d'accueil individualisé élaboré par le médecin traitant de l'enfant en accord avec sa famille, 
pour un enfant dont l'état de santé le nécessite ;

Assurer des actions d'éducation et de promotion de la santé auprès des professionnels, 
notamment en matière de recommandations nutritionnelles, d'activités physiques, de sommeil, 
d'exposition aux écrans et de santé environnementale et veiller à ce que les titulaires de 
l'autorité parentale ou représentants légaux puissent être associés à ces actions ;

Contribuer, dans le cadre du dispositif départemental de traitement des informations 
préoccupantes mentionné à l'article L. 226-3 du code de l'action sociale et des familles, en 

Le rôle du 
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coordination le responsable de l'établissement, au repérage des enfants en danger ou en risque 
de l'être et à l'information de la direction et des professionnels sur les conduites à tenir dans ces 
situations ;

Contribuer, en concertation avec le responsable de la structure, à l'établissement des protocoles 
annexés au règlement de fonctionnement et veiller à leur bonne compréhension par l'équipe ;

Procéder, lorsqu'il l'estime nécessaire pour l'exercice de ses missions et avec l'accord des titulaires 
de l'autorité parentale ou représentants légaux, à son initiative ou à la demande du responsable 
de l'établissement, à un examen de l'enfant afin d'envisager si nécessaire une orientation 
médicale ;

Délivrer, lorsqu'il est médecin, le certificat médical attestant de l'absence pour l'enfant de toute 
contre-indication à l'accueil en collectivité.

»

Collaboration avec la psychologue

La psychologue est présente 6h30 tous les jeudis. Elle organise son travail à partir de la feuille de route 

Réunion institutionnelle

professionnelle/enfant)
A la demande du professionnel, elle
dont elle est référente.
Elle rencontre les parents à leur demande
Elle participe à tout travail de réflexion sur les projets, les orientations et les questionnements
Elle 

élargie
Elle est présente à la réunion de parents. Elle leur précise son rôle, répond à leurs questions
Elle participe aux journées pédagogiques. Cette année, elle a sensibilisé les professionnelles sur 
la place des repas
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La supervision des crèches 

Réunion mensuelle de secteur

Elles sont organisées une fois par mois et animées par la/le responsable de secteur de La Maison 
Bleue la cohérence de 
gestion des crèches La 
Maison Bleue un temps de partage et 
réflexion sur les différents aspects du travail en crèche.

nir des interlocuteurs du siège, afin de 
partager les expériences terrains.

Suivi et accompagnement du pôle pédagogique

Ce suivi consiste en une analyse et une synthèse de la situation
Cet audit est réalisé par la référente pédagogique (de formation infirmière puéricultrice) et en lien 

bilan des préconisations et 
pédagogiques.

La supervision des crèches 
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nalyse des pratiques professionnelles

-37 du Code de la Santé Publique, des temps d'analyse de pratiques 
professionnelles sont organisés pour les membres de l'équipe de l'établissement chargés de 
l'encadrement des enfants.

Chaque professionnel bénéficie d'un minimum de six heures annuelles dont deux heures par 
quadrimestre.

Les séances d'analyse de pratiques professionnelles se déroulent en-dehors de la présence des 
enfants. Elles rassemblent un maximum de quinze professionnels.

Ces séances sont animées par la psychologue de la crèche.

Elles se sont réparties de la manière suivante en 2023 :

Séance Analyse des 
pratiques n°1

Séance Analyse des 
pratiques n°2

Séance Analyse des pratiques 
n°3

Dates 7 décembre et 12 
décembre 2023

6 mars et 7 mars 
2024

A venir 

Durée 2h par séance 2h par séance
Nombre de professionnels 

présents
22 pros 22 pros

Qualification du 
professionnel ayant 

conduit la séance

EJE vacataire (en 

psychologue de 
crèche)

Psychologue de la 
crèche

nalyse des pratiques professionnelles
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Volet objectifs 
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Les objectifs 2024

enfants au multi-accueil doit être avant tout pensé en fonction du 

:

La mise en place de projets pédagogiques.

Les objectifs 202
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Volet sécurité, qualité 
et développement 

durable 
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Les travaux et la sécurité 

Maintenance 

Date Société Nature des travaux effectués

10/11/2023 GESEC Luminaire extérieur réparée

21/12/2023 DOMIAL Machine à laver réparée

Sécurité incendie 

à cet effet dans le book qualité. 

Ces derniers
incendie complété par la directrice et une information des parents. 
Les actions correctrices identifiées par la directrice au cours de ces exercices sont reportées dans le 

La maintenance des équipements de sécurité incendie est effectuée annuellement par le prestataire.

Plan de mise en sûreté
Dans le contexte de maintien du plan Vigipirate, et conformément à la circulaire ministérielle du 17 

établissement a mis en place un Plan de Mise en 
Sûreté, qui vise à analyser les risques auxquels il est exposé et à déterminer les mesures nécessaires 
pour assurer la mise en sûreté des enfants et des personnels. 

Ce plan fait l'objet d'un exercice annuel spécifique permettant de tester et de valider le dispositif.

Plan canicule
Afin de prévenir les conséquences liées à un épisode de canicule sur la santé des enfants, un plan 

Les recommandations complémentaires en 
-19, élaborées 

par le Ministère des Solidarités et de la Santé, y ont été intégrées.

Les travaux et la sécurité 
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Conformément à la réglementation applicable à 

dans les lieux accueillant des enfants, notre 
établissement : 

 Réalise tous les ans une auto-

démarche pro-active et coordonnée 

intérieur (« Guide complet QAI web »). 
 Affiche le document reproduit ci-

contre (« Dans cet établissement, on 
agit collectivement pour la qualité de 

 
 Réalise, tous les 7 ans, une évaluation 

ventilation, afin de pouvoir établir 

bâtiment et juger de leur état de 
fonctionnement. 
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La qualité et la satisfaction client

La démarche qualité 
La Qualité est une démarche globale de La Maison Bleue qui vise à :

Écouter les attentes des clients, pour proposer les services les mieux adaptés aux 
besoins

pour satisfaire les attentes de nos clients

collaborateurs du Siège et des 
crèches :

La mise à disposition à tous 
aux besoins
La mesure de la qualité de service, opérationnelle et pédagogique
La satisfaction client
Les 

:

socle pédagogique et le respect des procédures de gestion 

La mesure de la qualité du service via les auto-évaluations pédagogiques et 
opérationnelles

satisfaction des clients (familles et réservataires)

La qualité et la satisfaction client
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Les ressources documentaires « qualité »

mettons à disposition de tous des ressources documentaires qui :

Répondre aux attentes des partenaires et des clients
Accompagnent, motivent et font monter en compétences les équipes
Garantissent un qualité
Répondent à nos engagements de Certification « Petite Enfance » Bureau Veritas
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Les audits et la mesure de la qualité de service 

Dans le cadre de amélioration
moyens de mesurer la qualité délivré dans les crèches.

Les directeurs de crèche sont les 1ers acteurs de la qualité de service au sein de la structure.

À ce titre, ils :

Mettent en place et évaluent la qualité :

o Du déploiement de notre offre pédagogique

o De tous les aspects opérationnels et de gestion quotidienne

Déterminent les , pour plus de réactivité et efficacité

Ils sont accompagnés et soutenus dans la démarche par
la Référente Pédagogique dans :

de la qualité (suivi des auto-évaluations et audits)

La mise en place et le suivi des 

Une réunion de pilotage trimestrielle - sur la qualité opérationnelle et la qualité pédagogique - est 
organisée avec les Directeurs Régionaux.  

Ce pilotage de proximité permet une meilleure implication des crèches et une meilleure réactivité.
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La satisfaction des parents : nous les questionnons tous les ans
sur :

Leur satisfaction quant aux conditions d accueil réservé à leur enfant,
La perception de notre offre pédagogique,
Leur niveau de recommandation de nos crèches.

sont essentielles dans 
notre démarche de :

Écoute et prise en considération des besoins des familles,

A la crèche, les résultats du questionnaire de satisfaction 2023 sont les suivants :

Les résultats des enquêtes de satisfaction sont :

Ces :
Présentés aux parents
avec les familles

24 % des parents satisfaits et très satisfaits de la 
gestion de la crèche

25 familles répondantes
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La certification « VeriSelect Petite Enfance » avec Bureau Veritas 

avec Bureau Veritas, afin 
de :

Répondre aux exigences de qualité de service de la part des réservataires (Clients Grands 
Comptes et Collectivités)
Apporter des preuves additionnelles aux familles

Le Siège et les 1ères crèches sont certifiés en 2022... pour une extension progressive de la démarche à 
un nombre croissant de crèches.
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La démarche développement durable 

bien- préoccupations, ils sont le moteur de nos actions.

Voilà pourquoi nous agissons avec audace et enthousiasme sur la qualité de leur accueil en crèche, 
sur leur environnement et les personnes qui leur sont proches.

Notre démarche, Smile4Children
nous prenons quatre engagements.

Prendre soin des collaborateurs

Valoriser la formation continue et la montée en compétences
Contribuer au bien-être des collaborateurs (qualité de vie au travail, projet Zen, etc.)

Accompagner des collaborateurs en situation de handicap

Accueillir chaque enfant dans sa singularité (handicap et diversité dans les crèches)
Contribuer à la conciliation vie personnelle-vie professionnelle
Garantir la sérénité des parents et accompagner à la parentalité
Offrir à chaque enfant éveil, sécurité et bien-être 

Veiller aux ressources naturelles (eau, Bionettoyage, énergie, gaspillage)
Optimiser la gestion des déchets et encourager le recyclage
Réduire notre empreinte (construction durable, bruits, approvisionnement des crèches, etc.)
Sensibiliser les collaborateurs aux égo-gestes

Promouvoir les achats durables (bois issu de forêts éco-gérées, made in France, produits 
bio) et de la biodiversité
Participer à la vie du territoire (activités locales, producteurs locaux)

: Esat, réinsertion professionnelle

La démar
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Le respect des 3 piliers du développement durable :

Le rapport RSE 

Depuis 2018, La Maison Bleue a formalisé sa 
démarche RSE, 
en publiant 1er rapport RSE dès 2019 et en affirmant 
ses engagements dans une charte éco-responsable 

de nos crèches. 

Des équipements fabriqués en France

Dans le cadre de notre projet éducatif, nous avons opté pour des bâtiments construits et aménagés 
aux normes HQE (haute qualité environnementale) et BBC (bâtiment de basse consommation 
énergétique) mais nous made in France » 
provenant de forêts éco-gérées et durables.
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Des fournisseurs responsables 

Suivant une politique Achats responsables, la Direction des Achats de La Maison Bleue sélectionne 
des fournisseurs qui répondent à un cahier des charges précis pour favoriser :

La réduction des temps de transport
Les produits écologiques
La réduction des consommations
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La diversification alimentaire 

La diversification alimentaire, 
alimentation solide.

la diversification alimentaire 
entre 4 et 6 mois, 

Possibilité , y compris les aliments réputés 
-à-dire entre 4 et 6 mois

Introduire de nouvelles textures à partir de 6-8 mois (environ 2 mois après le début de 
la diversification)

Ne pas hésiter à : un bébé peut avoir besoin de 

Ajouter systématiquement des matières grasses dans les préparations maison ou 

Introduire les produits sucrés
être attentif aux signes de rassasiement

Ne pas forcer un enfant à manger
Être attentif à 

Selon les principes suivants
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Des partenaires responsables

papilles et à les écocitoyens de demain.

Dans le cadre de notre politique RSE « Smile4Children » construite et pensée autour des enfants que 
nous accueillons, nous nous engageons depuis des années à améliorer notre impact social, sociétal et 
environnemental.

En ce sens, et dans le cadre du renouvellement de nos contrats sur la restauration au sein de nos 
crèches, nous avons choisi de travailler avec Ansamble, société de restauration reconnue pour son 

-petits, pour une restauration encore plus saine, naturelle et 
durable.

A partir de 2 les crèches La Maison Bleue 
comme à la maison », qui fait la part 

belle aux produits frais et de proximité avec 
biologique.

goûts au rythme des saisons et dans un univers bienveillant qui veille à leur bien-être et à celui de la 
planète.
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Annexes 
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1. Le bien-être des enfants au 
Printemps de la Petite Enfance 

 

du point de vue des conditions de travail et du ressenti des équipes 
de crèches. Les différentes tables rondes ont été orientées sur cet 
objectif. Sylviane Giampino en ouverture a déclaré « Et si la qualité 

peuvent tranquillement se poser quelques instants, les regarder 
 ». 

 
Un point sur les études et recherches a été fait avec les psychologues 
Josette Serres, Héloïse Junier et Anne Solaz, Directrice de recherche à 

iale ou le handicap ont été 

 
 

 

2. 

maltraitance en crèche 
 

Missionnée par Jean-
enquête et remis son rapport en avril 2023. Ce dernier fait le point sur le secteur de la Petite Enfance, 

unes enfants dans les crèches françaises, en 
analyse les causes et conclut par 39 propositions. 

Toutes les conclusions vont dans le même sens : réformer le secteur, professionnaliser les accueils, les 
formations, renforcer les moyens de contrôles externes et internes, mieux contrôler le recrutement, 

fessionnels, revoir le système de financement dans son 
ensemble et pour les places de crèches, à défaut de quoi le secteur qui manque déjà de plus de 10 000 

ts.  

 : celle sur les référentiels qualité, 
celle sur les micro-crèches et enfin celle sur un système de signalement national des cas de 
maltraitance. 
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La hotline « Tous attentifs » a été mise en place le 9 mai, et présentée à 
dispositif de signalement 

de manière sécurisée, avec des garanties de confidentialité, toute situation 
non appropriée, tant concernant les enfants (négligence, gestes 
inadéquats, non-respect des rythmes, mots inappropriés ou autres) que 
concernant les rapports de travail (situations mal vécues avec des collègues 
ou avec sa direction par exemple).
Le Groupe La Maison Bleue a été le premier dans tout le secteur (public et 
privé confondus) à mettre en place ce dispositif de prévention, moins de 2 
mois après la sortie du rapport. Ce dispositif vient renforcer les procédures 
internes existantes.

3.La cohorte Elfe confirme la surexposition 
des enfants aux écrans

528 enfants 
français de 2, 3 ans et 5 ans et demi a pu être publié.

: 
56 minutes par jour en moyenne à 2 ans, 1h20 à 3,5 ans et 1h34 à 

plus de 4 heures devant un écran dès leur plus jeune âge (1,9 % 
des enfants de ans, 3,6 % des enfants de 3,5 ans et 4,7 % des 
enfants de 5,5 ans). 

Parentalité Numérique, première association française mobilisée à100 % 

des actions à destinations de tous les adultes qui entourent les enfants, afin 
de les aider à mieux appréhender les univers numériques de ces derniers. 
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Le groupe La Maison Bleue a poursuivi en 2023 la certification de ses crèches avec Bureau Véritas.
Cette certification porte sur plus de 150 points de contrôles, plus de 200 éléments de preuve 

Annuellement et pendant 3 ans, les crèches certifiées vivent un audit de suivi. A la 4e année, a lieu un 
% des crèches du groupe certifiées.

4.Lancement du Service Public de la Petite 
Enfance

Elisabeth Borne a officiellement lancé lors du CNR 

Enfance et en a précisé les contours. « Sans mode 
». 

mêmes chances quel que soit son lieu de naissance 
ou de vie. Les 4 piliers de ce service public de la Petite 
Enfance sont :

La gouvernance par les communes
Des moyens supplémentaires pour financer les 200 000 places manquantes
Une meilleure information des parents et plus généralement une plus grande proximité avec 
les familles

juillet 2023 que Florence Dabin, 
Présidente du Conseil départemental du Maine et Loire et 
Présidente du GIP France Enfance Protégée, a reçu sa lettre 
de mission dans le cadre du renforcement des dispositifs de 
lutte et de prévention contre les maltraitances dans les 

construire une procédure nationale simple, harmonisée et 
diffusable auprès de tous les acteurs concernés, en 

signalement et de suivi des suspicions de maltraitances.
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5. Semaine nationale de la Petite Enfance et 
Girafe Awards 2023 

 
 

La Semaine Nationale de la Petite Enfance, imaginée par 
l'association Agir pour la Petite Enfance, souffle en 2023 ses 10 
bougies. La thématique de cette 10e édition, qui  du 
18 au 25 mars 2023 était : "Pop ! Explorer l'extraordinaire dans le 
quotidien". 

 
L'objectif de cette Semaine Nationale de la Petite Enfance : mettre à 
l'honneur le trio enfant-parent-pro. Un événement qui est ouvert 
aussi bien aux professionnels de l'accueil collectif que de l'accueil 
individuel. A noter aussi, les Girafes Awards, un prix qui distingue les 
projets les plus innovants, créatifs sur le thème de l'année.  

Plusieurs crèches de La Maison Bleue ont participé à cette semaine thématique. 

 

6. La FFEC réitère sa campagne de 
valorisation des métiers de la Petite 
Enfance 

 

Pour la 3ème année consécutive, la Fédération française des entreprises de crèches (FFEC) a organisé 
la semaine de valorisation des métiers de la Petite Enfance. Elle a pour objectif de faire connaître 
ces métiers  

 
#ChoisisLaPetiteEnfance  
Forte du succès des précédentes éditions, la FFEC a décidé de reconduire sa campagne de valorisation 
des métiers de la Petite Enfance, du 6 au 10 novembre 2023. Ses adhérents, dont La Maison Bleue, 
relaient les messages sur les 
notamment friands les collégiens et lycéens pour mettre en lumière les métiers de la petite enfance, 
auxiliaire de puériculture et éducateur de jeunes enfants principalement.  
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Les thèmes de la semaine étaient les suivants : 

 Les Métiers de la Petite Enfance  des Métiers qui ont du sens  
 Les Métiers de la Petite Enfance  des métiers indispensables  
 Les métiers de la Petite Enfance  des métiers engagés pour le futur  
 Les métiers de la Petite Enfance   
 Les métiers de la Petite Enfance  minimum 10 sourires par jour garantis  
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Le Groupe La Maison Bleue 
 
Le groupe La Maison Bleue reste fidèle à ses valeurs : un projet éducatif cohérent et commun à toutes 
les crèches, des aménagements adaptés et sur-mesure, un engagement et un service de qualité.  
 

la charte nationale de l'accueil du jeune enfant : 
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1er opérateur de crèche à avoir été co-fondé par un binôme de puéricultrice et entrepreneur, La 
Maison Bleue est spécialisée dans la gestion et la création de crèches et micro-crèches depuis près de 
20 ans. 

 

 

Chiffres clés 

 
 

Le réseau La Maison Bleue  
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rganigramme 
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Registre des incidents enfants 

Date de 
l'incident

Description Mesures prises immédiatement Suites données

19/10/2023 Désinfection et pose pansement et appel 
des parents

Consultation médicale 
Retour le lendemain 

19/10/2023 Désinfection Pose de points de suture 
L'enfant n'est pas revenu à 
la crèche 

19/10/2023 Désinfection Consultation médicale 
Pas de points de suture
L'enfant n'est pas revenu à 
la crèche 

Registre des plaintes 

Auteur de la 
plainte

Client 
réservataire

Date de la 
plainte

Motifs de plainte

Parent Ville 31/10/2023 1


